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MODALITÉS ET CONDITIONS DES AVANTAGES DU LAISSEZ-PASSER DE LIVRAISON POUR LA CARTE DE 
RÉCOMPENSES WALMART MASTERCARD ÉMISE PAR LA BANQUE FAIRSTONE DU CANADA 

 

Résumé des modalités et conditions de l'abonnement annuel au Laissez-passer de livraison Walmart 

Ces modalités et conditions s'appliquent à la carte de Récompenses Walmart Mastercard et à l'avantage 
de l'abonnement annuel au Laissez-passer de livraison. 

Aperçu 

1o  Abonnez-vous ou renouvelez un abonnement annuel au Laissez-passer de livraison Walmart à prix 
courant le 18 septembre 2025 ou après à Walmart.ca ou via l'application mobile Walmart Canada. 

2o    Payez avec votre carte de Récompenses Walmart Mastercard et recevez : 

• Carte de Récompenses Walmart Mastercard : un crédit sur relevé égal à 3 mois de frais du 
Laissez-passer de livraison (plus les taxes); ou 

• Carte de Récompenses Walmart World Mastercard : un crédit sur relevé égal à 6 mois de frais 
du Laissez-passer de livraison (plus les taxes).  

3o  Recevez le même crédit sur relevé de 3 ou 6 mois chaque année lorsque votre Laissez-passer se 
renouvelle automatiquement, tant que vous continuez d'utiliser votre carte de Récompenses Walmart 
Mastercard comme mode de paiement. 

Couverture 

À partir du 18 septembre 2025, un abonnement annuel au Laissez-passer de livraison Walmart à prix 
courant acheté ou renouvelé en ligne à Walmart.ca ou via l'application mobile Walmart Canada en utilisant 
une carte de Récompenses Walmart Mastercard admissible est admissible à un crédit sur le relevé égal 
aux : 

• Frais d'adhésion de 3 mois plus taxes applicables avec la carte de Récompenses Walmart 
Mastercard 

• Frais d'adhésion de 6 mois plus taxes applicables avec la carte de Récompenses Walmart World 
Mastercard (WWM) 

Ce crédit sur relevé sera affiché lors de l'inscription initiale et lors de chaque renouvellement automatique 
annuel subséquent, à condition que la carte de Récompenses Walmart Mastercard (WRM) reste le mode 
de paiement au dossier. 
 
Conditions 

Les crédits sur relevé seront affichés sur le compte de Récompenses Walmart Mastercard admissible dans 
les 45 jours ouvrables suivant l’achat (ou le renouvellement) d'un abonnement annuel admissible au 
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Laissez-passer de livraison Walmart à prix courant en ligne à Walmart.ca ou via l'application mobile 
Walmart Canada. 

Les conditions d'admissibilité incluent : 

• Le compte de Récompenses Walmart Mastercard doit être en règle au moment où le crédit est 
émis. 

• L'admissibilité s'étend aux titulaires de la carte principale et supplémentaire qui font l'achat 
(ou le renouvellement) en utilisant une carte de Récompenses Walmart Mastercard (WRM). 

• Une limite d'un crédit sur relevé s'applique par compte et par année civile. 

 

Modalités supplémentaires : 

• Les abonnements doivent être achetés (ou renouvelés) en ligne à Walmart.ca ou via 
l'application mobile de Walmart Canada.  

• Les paiements faits par portefeuille mobile (Apple Pay®, Google Pay™) ne sont pas admissibles. 

• Ce crédit sur relevé ne peut pas être combiné à toute autre remise promotionnelle sur 
l'abonnement annuel au Laissez-passer de livraison Walmart. 

• Dans des circonstances limitées, à la seule discrétion de la Banque Fairstone, la Banque 
Fairstone peut annuler tous les crédits sur relevé émis dans le cadre de cet avantage. 

Administration et responsabilité 

• La Compagnie Wal-Mart du Canada est la seule responsable des produits, des services, des 
avantages et de l'administration du programme du Laissez-passer de livraison Walmart. La 
Banque Fairstone du Canada n'a aucune responsabilité dans ces domaines. 

• Le programme du Laissez-passer de livraison de Walmart est soumis aux modalités et 
conditions de Walmart disponibles à https://www.walmart.ca/fr/dp/landing-page.  

• Le programme de Récompenses Walmart Mastercard est régi par les modalités et conditions 
du programme de dollars de Récompenses Walmart et peut changer sans préavis. 

Modification et annulation 

La Banque Fairstone du Canada se réserve le droit, à sa seule discrétion, d'amender, de modifier, de 
suspendre ou d'annuler cet avantage, en tout ou en partie, à tout moment et sans préavis. Tout 
changement de se genre s'appliquera de manière prospective et n'affectera pas les crédits déjà émis en 
vertu des conditions d'origine. 

Pour en savoir plus sur le Laissez-passer de livraison de Walmart, visitez 
https://www.walmart.ca/fr/dp/landing-page. 

 
Apple Pay et Apple Wallet sont des marques déposées d'Apple Inc. 

Google Pay et Google Wallet sont des marques déposées de Google LLC. 
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